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• Directives nationales : Loi ALUR-TOL + 
objectifs du SDRIF  

• Traduction dans le Plan Local d’Urbanisme 
et son PADD : 

 Préservation du Cœur de Ville 

 Préserver les quartiers pavillonnaires  

 2 pôles urbains majeurs  le centre ville 

/ pôle gare et Marne Europe  

 Requalifier les axes structurants 

 Conforter les centralités 

commerciales de quartier comme le 

Quartier des Ponceaux 

 

• Supprimer les « verrues » et l’habitat 
vieillissant et dégradé 

 

Le contexte  

Quartier des 
Ponceaux / 

Super U 



Rue Leclerc / Chennevières : Avant /Après 

 



Localisation du projet 



Diagnostic/Genèse du projet 
 

1) Super U : Un bâtiment vieillissant et dégradé qui ne répond plus aux exigences des clients 
=> projet super U phase 1en cours de construction.  

 

2)    Parking super U : les clients ne trouvent pas de place, stationnement ventouse. 



3) Gymnase Léo Lagrange : bâtiment vétuste, passoire 

« thermique », insuffisance de créneaux pour les 

associations et les scolaires, nuisances sonores des grandes 
manifestations. 

 

4) Bâtiments CPH qui ne sont plus adaptés aux 

normes : 

PON F (4-6 Avenue de l’Europe) : Bail à construction échu, 
plaintes des résidents 

 PON 1 (2 Avenue de l’Europe): Bâtiment ancien, non 
accessible car absence d’ascenseur, « bloc ». 
 

+ Trop peu de personnes accédant à la propriété 

Diagnostic/Genèse du projet 



Politique de logement 



Rappel du projet Pastels (Super U Phase1) 
 

• 94 logements dont 14 en PSLA 

• 3 commerces neufs au RDC : U express, pharmacie et 

un cordonnier  

• Un parking souterrain de 127 places sur 2 niveaux de 
sous sol 

• Hauteur entre 12m et 14m 

• 82 logements dont 12 en PSLA 

• 3 commerces neufs au RDC : U express, pharmacie 
et un cordonnier  

• Un parking souterrain de 117 places sur 2 niveaux de 

sous sol et 2 places en extérieur ( - 8 places ) 

• Hauteur entre 12m et 14m 

Projet Initial PC modificatif (pointe différée) 

Ouverture prévisionnelle du nouveau SUPER U : Fin 2022 

 Une architecture à la fois moderne et bien intégrée au quartier 

 Projet présenté en Juillet 2018 : quasi unanimité sur le projet et demandes 

d’interventions exprimées sur l’emprise actuelle du Super U 



1) Objectifs et enjeux du projet 
 
 Amélioration du cadre de vie des habitants : 

- Commerces/Animation de la vie du quartier/terrasses 

- Logements neufs ,de qualité, meilleur confort thermique, maintien des loyers  

- Des équipements publics adaptés et rénovés et financés par l’opération :   

• gymnase neuf + 1 salle supplémentaire 

•  extension de l’école Jaurès (4 classes+ réfectoire) 

• Rénovation du parking public du gymnase 

- Phasage permettant la continuité d’activité des commerces et de la 

pratique sportive. 

- Stationnements et mobilité réalisée en 2021 avec une enquête auprès des 

habitants 
 

 Amélioration du tissu urbain : 
- Qualité des espaces publics (place plantées, contre-allée) 

- Végétalisation (147 arbres plantés) 

- Construction durable (panneaux photovoltaïques en toiture)  

 

 

Présentation du projet Super U II  

 



2)Plan masse dans le quartier 



Le projet dans son ensemble 

-   11 705 m² de terrain 

- 5794 m² d’emprise au sol 

- 1 gymnase (2130m²) + salle danse/modern jazz/multisports (155m²) 

- Logements en 3 phases 



3/ Un projet développé en 3 phases 

Phase 1 Livraison prévisionnelle 

fin 2024  (174 logements + 

commerces) 

Phase 2 Livraison prévisionnelle 

fin 2026 (75 logements) 

Phase 3 Livraison prévisionnelle 

fin 2028 (97 logements) 

 



 

Projet  « Super U 

Phase 2 »  

Vues depuis l’avenue André Rouy 

 

1/ Vue depuis le rond-point du Jumelage  

 

2/ Vue depuis l’opération Pastels – U Express 
1 

2 



Projet « Super U Phase 2 »  

Vue depuis l’avenue de l’Europe : Entrée du gymnase en RDC, logements dans les étages 



Projet « Super U Phase 2 »  

Vue intérieure du gymnase 



Zoom sur les commerces 
3 Locaux : 

- 1 : 139 m² 

- 2 : 89 m² 

- 3 : 63 m² 
 

Capacité d’accueil : 

- 1 : 44 personnes 

- 2 : 33 personnes 

- 3 : 21 personnes 

Commerces à intégrer  

(en cours de définition) 

- Boulangerie /salon de thé 

(lieu de vie demandé par 

les habitants en 2018) 

- Pharmacie ou Fleuriste 

- Distributeur de billets 

 

+ Cabinet médical 

2 

1 

3 

291m² 



Végétalisation/développement durable 

   

= Panneaux solaires 

= Arbres conservés 

= Trame verte et paysagère 

D’après le PLU :11705 m² de surface  

=>  118 arbres + 23 de haute tige  

 

 
Projet : 
• Surface d’espace vert planté = 30 % : 3511,5 

m²  
• +Surface d’evergreen : 820 m² / 2 = 410 m²  

• (50% comptabilisé en espace verts) 
• 30 places de stationnement en evergreen => 

6 arbres de haute tige 

• Un total de 147 arbres à planter + 3 conservés 
= 150 arbres 



Habitations : Accession libre : 63 places 

Habitations : Bail réel solidaire (BRS) (accession sociale) : 62 places 

Gymnase + habitations au dessus : logements en accession : 99 places 

Habitations : logements en accession et logements locatifs sociaux (LLS) 

Types de logements et stationnements  

Commerces + habitation au dessus : Logement locatifs sociaux (LLS)  
186 places (24+162) 

498 PLACES : 
• 30 pour le gymnase (superficie) 
• 40 pour le Super U  

• 15 pour le futur projet «Pastel » 
• 3 pour les commerces 
• 410 pour les logements 



4/ Etude de mobilité et stationnement 

La ville, soucieuse de l’impact que le projet 

va avoir sur le quartier et ses habitants, a 

demandé la réalisation d’une étude de 

mobilité et de stationnement en travaillant 

deux aspects : 

 

ETAT DES LIEUX 

- Etape 1 : Analyse des stationnements du 

parc social. 

- Etape 2 : Analyse des flux et 

stationnements existants sur l’espace 

public. 

 

IMPACT DU PROJET 

- Etape 3 : Impact du programme sur les 

infrastructures actuelles. 

- Etape 4 : Vérification des capacités des 

infrastructures de transport. 

 

Périmètre d’étude et carte des comptages 



 Stationnement 
 

•  179 places publiques très souvent proches de la saturation : 

•  La durée minimale de stationnement sur l’espace public = ½ journée pour 59% des véhicules 

dont : 

o Nombreux véhicules immobiles jour et nuit: 42% des places sur rue Adélaïde (24 places) 

o Et d’autres immobiles la nuit et bougeant la journée: 74% sur Avenue de l’Europe (82 pl.) 

  Très peu de rotation de « courte durée » = forte privatisation de l’espace public 

•  Le parking privé « Super U » garde cependant des réserves de capacité 

 

Ces pratiques constatées prônent pour : 

 une meilleure répartition de l’offre de stationnement entre les domaines public et privé  

 une régulation horaire (voire 1/2h) du stationnement public pour favoriser la rotation. 

 

Conclusions de l’étude 

 

 

 Flux  

• Le giratoire ne posera pas de problème de fonctionnement : acceptation des trafics 

projetés induits par le projet.  

• Les accès aux parkings souterrain de l’opération (Phase 1 et 2 sur André Rouy, Phase 3 sur 
Avenue de l’Europe) seront suffisamment capacitaires pour ne pas gêner les 
écoulements, en entrée comme en sortie.  

 

 

 



Merci de votre attention ! 

Avenue de l’Europe – Avenue André Rouy – 94350 Villiers-sur-Marne 


